
REGLEMENT DE LA PÊCHE SAFARI ET GROSSES TRUITES
Stade de la Botte 13400 AUBAGNE

-ARTICLE 1 -- Tout pêcheur doit être en possession de sa carte                  			de pêche de l’année en cours.
-ARTICLE 2 -- La pêche se pratique à l’aide d’une 		 			canne équipée d’un hameçon esché de : Teigne, 			Ver, Nymphe, Sèche.
-ARTICLE 2BIS --La pêche à la cuillère et au streamer est 				    interdite. 
-ARTICLE 3 -- Interdiction de marcher dans l’eau.
-ARTICLE 4 --Respecter les prises autorisées,
			 (3 le matin,3 l’après-midi).
-ARTICLE 5 -- Respecter un espace entre vous et être courtois.
-ARTICLE 6 --Respecter l’environnement et récupérer vos déchets.
ARTICLE 7 --Laisser libre l’emplacement réservé (handicapé).
-ARTICLE 8 --Tout pêcheur ne respectant pas le règlement 			sera expulsé des lieux par les gardes 					assermentés sans aucun dédommagement.
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